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Plan d’études de "Langue et Littérature françaises" 
(Modification) 
La Faculté des Lettres de l’Université de Berne, 

conformément à l’article 44 des Statuts de l’Université de Berne du 7. juin 2011 (Statuts de 
l’Université, StUni) et au règlement sur les études et sur les contrôles à la Faculté des Lettres 
de l’Université de Berne du 27. octobre 2005 (RSL 05), 

décrète: 

 I. 

 Le plan d’études de langue et littérature françaises du 27 jan-
vier 2006 est modifié comme suit : 

 Art. 1 L’Institut de Langue et de Littérature françaises offre, 
dans le cadre des enseignements de la Faculté des Lettres, une 
formation en "Langue et Littérature françaises", avec les pro-
grammes d’études suivants : 

a à b inchangées, 

c un programme d’études Bachelor (Ba) "Langue et Littéra-
ture françaises" ("Französische Sprach- und Literaturwis-
senschaft") en Minor de 30 crédits, 

d à e inchangées. 

 Art. 5 Le programme Bachelor "Langue et Littérature fran-
çaises" et le programme Master "Linguistique / Littérature fran-
çaises" en Major peuvent être combinés avec tous les autres 
programmes d’études en Minor visés à l'article 16 et 17 RSL 05. 

 Art. 13 Dans le programme d’études du Ba en Major figure un 
domaine à choix de 15 crédits  à la disposition des étudiant(e)s. 
Ce domaine à choix est pris parmi les cours offerts à cet effet 
dans le cadre de l’Université de Berne. 

 Art. 33 La note finale découle de la moyenne pondérée selon 
les crédits accordés aux contrôles évalués des performances 
(art. 32 al. 1 RSL 05). 

 3. Ba "Langue et Littérature françaises" en Minor 
(30 crédits)  
(Ba "Französische Sprach- und Literaturwissenschaft" 
30 KP) 

 Art. 35 1 L'Institut de Langue et de Littérature françaises offre 
un Bachelor spécifique de 30 crédits en Minor. 
2 Les étudiant(e)s peuvent également suivre le programme 
d'études Bachelor de 60 crédits en Minor (voir II.2), pour autant 
que le règlement de leur Faculté d'origine le permette. 
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BOUCLAGE MINOR 
(MINOR-ABSCHLUSS) 

Art. 44 La note finale découle de la moyenne pondérée selon 
les crédits accordés aux contrôles évalués des performances 
(art. 32 al. 1 RSL 05). 

 1. Ma "Linguistique / Littérature françaises" en Major 
(90 crédits) 
(Ma "Französische Sprachwissenschaft / Literatur-
wissenschaft" – Major 90 KP) 

 Art. 48 1 Les conditions d'admission aux études en Master sont 
réglementées par les dispositions des articles 4, 5 et 5a RSL 05. 
En particulier, au cas où des enseignements du Ba fondamen-
taux pour la branche d'études manquent, ces enseignements 
doivent être rattrapés durant les études en Master et en com-
plément du programme Master. Ils figurent de manière séparée 
dans le Diploma Supplement. 
2 Inchangé. 

 2. Ma "Linguistique / Littérature françaises" en Minor 
(30 crédits) 
(Ma "Französische Sprachwissenschaft / Literatur-
wissenschaft" – Minor 30 KP) 

 Art. 69 La note finale découle de la moyenne pondérée selon 
les crédits accordés aux contrôles évalués des performances 
(art. 32 al. 1 RSL 05). 

MODIFICATIONS DU PLAN 
D’ÉTUDES 

Art. 71 Inchangé. 

ENTRÉE EN VIGUEUR Art. 72 Inchangé. 

 « extra-Faculté » est remplacé par « en Mineur de 30 crédits » 
aux articles 36, 37, 38, alinéa 1 et 2, 39, alinéa 1 et 3, 40, 
41, alinéa 1, 42, alinéa 2, 45, dans le titre marginal de 
l’article 45. 



Berne, le 7 mai 2012 

II. 

Entree en vigueur 

1. La presente modification entre en vigueur au 1 er aoQt 2012. 

2. Article 1, lettre c, article 13, article 35, alinea 1 et 2, artic
le 36, article 37, article 38 alinea 1 et 2, article 39, alinea 1 
et 3, article 40, article 41, alinea 1, article 42, alinea 2, le 
titre marginal de l'article 44, le titre marginal de l'article 45 , 
article 45, entre en vigueur retroactif le 1 er fevrier 2009 (mise 
a jour suite a Ia modification du RSL du 31 janvier 2009) . 

3. Article 33 , article 44, article 69, entre en vigueur retroacti f le 
1 er aoOt 201 0 (mise a jour suite a Ia modification du RSL du 
1 o mai 201 0). 

Au nom de Ia Faculte des Lettres 
Le Doyen: 

t'-r. ---S~ . 
Prof. Dr. Heinzpeter Znoj 

._·. ~. 

Approuve par Ia Direction de I'Universite: 

Berne, le 3 juillet 2012 Le Recteur: 

r ~ , 
~. )~LL...J 

Prof. Dr. Martin Täuber 
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